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RAPPORT D’ACTIVITE 2025 

 
 

 
 

Le Fonds de dotation pour Dastum a été créé le 13 juillet 2023 par décision du conseil 
d’administration de l’association Dastum. 
 

Le Fonds œuvre à la préservation et la mise en valeur du patrimoine culturel oral de Bretagne.  
L’objet du fonds consiste à recevoir et gérer, en les capitalisant, les biens et droits de toute nature qui lui sont 
apportés à titre gratuit et irrévocable, en vue de redistribuer à l’association Dastum les biens et revenus de 
cette capitalisation et de mettre à sa disposition des moyens afin de l’assister dans l'accomplissement de ses 
œuvres et missions d'intérêt général. 
Son siège est situé au 29bis rue de la Donelière, 35000 Rennes. 
 

La dotation apportée à la création a été de 15 000 euros. 
Cette dotation était initialement non consomptible. 
Lors de sa réunion du 2 décembre 2025, le conseil d’administration du fonds a décidé la modification des 
statuts pour rendre la dotation consomptible. Conformément aux statuts, cette décision a fait l’objet d’une 
confirmation par le conseil d’administration de l’association Dastum lors de sa réunion du 30 janvier 2026. 
Le Fonds de dotation pour Dastum est redistributeur. 
 

En 2025, le Fonds de dotation pour Dastum a poursuivi sa collecte de dons. Ses ressources se sont élevées à 
37 642€.  40 979 € ont été reversés à l’association Dastum. 
 
 
 

Gouvernance 
Administrateurs 
Les administrateurs du Fonds de dotation ont été renouvelés dans leur mandat pour une durée d’une année 
lors de la réunion du conseil d’administration de l’association Dastum tenue le même jour que l’Assemblée 
Générale de l’association (3 mai 2025). 
 

Composition du conseil d’administration au cours de l’année 2025 : 

• M. Francis BOISSARD, membre du CA de l’association 

• M. Ronan GUEBLEZ, président de l’association Dastum, membre de droit 

• M. Claude DEVRIES, trésorier de l’association Dastum, président du Fonds 

• Mme Nolwenn JOSSE, membre du CA de l’association  

• Mme Marie-Barbara LE GONIDEC, jusqu’en mai 2025 (date où elle a quitté le CA de l’association) 

• M. Christophe NICOLAS, membre du CA de l’association  
 

Réunions du conseil d’administration 
Le conseil d’administration du Fonds de dotation pour Dastum s’est réuni à cinq reprises en 2025, en 
visioconférence. A l’exception de la dernière réunion, le directeur de l’association Dastum a participé à ces 
réunions. Les ordres du jour figurent en annexe. 
 
 

Rapport avec des tiers 
Actions de communication 
Le Fonds dispose : 

• d’une page sur le site internet de l’association Dastum : https://dastum.bzh/fondsdedotation 

• d’une page LinkedIn. 
 

https://dastum.bzh/fondsdedotation
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Le Fonds s’appuie également sur les outils de communication de l’association Dastum : 

• sa lettre d’information mensuelle, 

• sa page Facebook, 

• sa revue Musique bretonne (4 numéros par an), la seconde page de couverture lui étant dédiée. 
 

Le contenu d’une plaquette de présentation de Dastum, de ses besoins et de ses projets (4 pages et un encart) 
a été défini. L’établissement d’une charte graphique, incluant un logo, et la mise en page de cette plaquette 
ont été confiés à un graphiste qui n’avait pas totalement terminé sa mission à la fin d’année 2025. Ces travaux 
ont été finalisés début 2026. 
 
 

Liste de partenaires du Fonds 
néant 
 

Démarche relocalisons.bzh 
Le Fonds a décidé de s’inscrire dans la démarche relocalisons.bzh portée par la Région Bretagne. 
 
 

Actions de prospection de donateurs 
Des appels à dons ont été effectués : 

• dans la lettre d’information de Dastum, tout d’abord en mai 2025, puis dans une lettre spéciale le 22 
octobre, reprise dans la lettre mensuelle de décembre 2025 ; les deux derniers ont bénéficié d’un 
texte spécifique d’Alan Stivell ; 

• un relai en a été effectué au moyen des pages Facebook et Instagram de Dastum, sur la page LinkedIn 
du Fonds ; 

• à l’occasion des nombreuses projections du film « Dastum, la maison des sources » (36 projections 
en 2025) ; 

• la presse locale les a parfois relayés. 
 
 

Le Fonds a communiqué avec ses donateurs : 

• mi-janvier 2025, pour une brève information sur les résultats de l’appel à dons 2025 donnée à 
l’occasion des vœux de bonne année (150 personnes concernées). 

• en mai 2025, sur les résultats de l’exercice 2024 avec un renvoi vers la page du site internet de Dastum 
consacrée au Fonds de dotation (190 destinataires) ; 

• fin novembre, une information sur les difficultés financières que Dastum va rencontrer en 2025 et les 
années suivantes. 

 
 

Actions d’intérêt général financées par le Fonds 
Néant 
 
 

Personnes morales bénéficiaires de redistributions 
Conformément aux statuts du Fonds, seule l’association Dastum peut être destinataire de reversements de 
ressources : 

• Dastum, 29 bis rue de la Donelière 35000 RENNES - 02 99 30 91 00 – dastum@dastum.bzh 
 

Cinq (5) redistributions objets d’une convention ont eu lieu en 2025 : 
 

Date convention Montant Objet 

06/05/2025 429 € Ouvrage « François Duine : Contes, légendes et notes de folk’lore » 

25/09/2025 6 500 € Ouvrage de Patrick Malrieu « La chanson populaire de tradition orale en 
langue bretonne. Contribution à l’établissement d’un catalogue » 

05/12/2025 50 € CD « Pays de Locminé / Bro Boio » 

05/12/2025 20 000 € Soutien au fonctionnement général de l’association – 1er versement 
30/12/2025 14 000 € Soutien au fonctionnement général de l’association - 2ème versement 
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Ressources provenant de l’étranger 
En 2025, le Fonds a reçu 5 dons de particuliers provenant de l’étranger, pour un montant total de 550 €.  

Montant Nature Pays d’origine 

300 € Numéraire Etats Unis d’Amérique 

20 € Numéraire Grande Bretagne 

20 € Numéraire Italie 

200 € Numéraire Belgique 

10 € Numéraire Etats Unis d’Amérique 
 
 

Libéralités reçues 
néant 
 
 

Résultats financiers 2025 – Emploi des ressources 
Cf. également bilan et compte de résultat 
Ces résultats sont résumés par le graphique ci-dessous. 
 

Les ressources liées à la générosité du public perçues en 2025 se décomposent en dons pour le 
fonctionnement général de Dastum et des dons ciblés pour des projets d’éditions. 
 

Les dons pour le fonctionnement général de Dastum (hors renonciation de frais) se sont élevés à 34 667 €.  
 

Les dons ciblés des éditions abouties en 2025 perçus au cours de l’année et ceux reçus les années 
précédentes et conservés en fonds dédiés, ont été reversés intégralement à Dastum lors de la sortie 
effective des différentes éditions, soit un total de 6 979 €. Seul des dons concernant d’autres éditions ont 
été conservés par le Fonds et seront reversés à Dastum a priori en 2026. 

 

 
 
 
 

Rapport approuvé par le Conseil d’Administration 
en sa réunion du XX/XX/2026 
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ANNEXE 
Ordres du jour des réunions du conseil d’administration 

 
Réunion du 14/01/2025 (en visioconférence) 

1. Résultats provisoires 2024 
2. Remerciements aux donateurs, vœux 
3. Retour sur les règles d’acceptation des dons 
4. Préparation des rapports 2024 : Temps bénévolat 
5. Plaquette Mécènes et poursuite des travaux 
6. Questions diverses 

 
Réunion du 22/04/2025 (en visioconférence) 

1. Information trésorerie et dons 2025 
2. Approbation des comptes 2024 
3. Approbation du compte-rendu d’activité 2024 
4. Convention avec Dastum 
5. Désignation d’un commissaire aux comptes 
6. Communication sur l’activité 2024 
7. Suite des travaux sur la plaquette mécènes 
8. Actions de communication à prévoir 
9. Reversement ouvrage François Duine 
10. Questions diverses 

 
Réunion du 15/09/2025 (en visioconférence) 

1. Information trésorerie et dons 2025 
2. Désignation d’un.e président.e 
3. Reversement ouvrage Patrick Malrieu et convention 
4. Information sur la recherche d’un commissaire aux comptes 
5. Projets soutenus en 2025/2026 – appel à dons grand public automne 2025 
6. Recherche de mécènes/sponsors (plaquette, communication) 
7. Entrée conjointe de Dastum et du fonds dans relocalisons.bzh 
8. Questions diverses 

 
Réunion du 02/12/2025 (en visioconférence) 

1. Information trésorerie et dons 2025 
2. Reversements à Dastum 
3. Information de la préfecture 
4. Point sur le choix d’un commissaire aux comptes, modification des statuts 
5. Mécénat d’entreprises (plaquette, démarchage) 
6. Questions diverses 

 
Réunion du 30/12/2024 (en visioconférence) 

1. Information trésorerie 
2. Reversement à Dastum 
3. Point sur le choix d’un commissaire aux comptes 
4. Autorisation préfectorale d’appel à la générosité du public 2026 
5. Questions diverses 

 



















































 

IN EXTENSO AUDIT BRETAGNE 
Agence : Rennes Nord 

Siège Social : 2, Rue Rosemonde Gérard – ZAC de Kergaradec – CS 20027 – 29801 BREST CEDEX 09 
SELAS au capital de 40 000 € - N° Siret 349 516 427 00037 – Code APE 6920Z 
Société de Commissariat aux comptes membre de la Compagnie Régionale Ouest Atlantique 
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Au conseil d’administration du Fonds de Dotation pour Dastum,  

 

Opinion 

 

En exécution de la mission complémentaire qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation pour Dastum relatifs à l’exercice clos 

le 31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine du Fonds de Dotation à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement 

de méthode comptable relatif à l'application du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 décrit 

dans la note « Informations et méthodes comptables – Information au titre des principes et méthodes 

comptables » de l’annexe des comptes annuels.  

 

 

Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres du Fonds de Dotation. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds 

de Dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de Dotation ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 

à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de Dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité du Fonds de Dotation à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

 

Fait à Rennes, le 9 juin 2026 

Le Commissaire aux Comptes 

 

 

 

IN EXTENSO AUDIT BRETAGNE Aurélien VIEUVILLE 

 

 

 

 

 

Associé 
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